
 

 

 

 
 

 
 

DG Entreprises 

  
 « L’entreprise euro-méditerranéenne : face au double défi, 

de l’innovation et du déploiement dans les régions. Le cas 
tunisien » 
 

Lieu  
Comité des régions 
Rue Belliard 101, 
1040 Bruxelles – 
Belgique 
 
 

Date 
31 mai 2011  
9h30 – 11 h 30 

En collaboration avec le Comité des régions de l’UE et sous les auspices du vice-

président de la Commission européenne en charge de l'industrie et de 

l'entrepreneuriat, l’API (agence de Promotion de l’Industrie et de l’Innovation), 

membre de « Entreprise Europe Network », vous invite à une conférence de 

témoignage sur le nouvel environnement de l’investissement en Tunisie.  

 

Dans le contexte nouveau de la révolution démocratique en Tunisie, les entreprises 

tunisiennes et européennes implantées en Tunisie, sont désormais face à un double 

défi important, celui de l’innovation et celui du déploiement des entreprises dans les 

régions. L’objectif global est de maintenir et renforcer la compétitivité des 

entreprises en favorisant davantage d’investissement et de créations d’emplois et de 

contribuer ainsi à la création d’une zone euro-méditerranéenne de prospérité 

partagée. 

 
  

Programme 

 : Accueil et enregistrement 

 : Ouverture par Madame Mercedes BRESSO, Présidente du Comité des 

Régions de l’Europe – co-Présidente de l’Assemblée des régions et des villes de la 

Méditerranée (ARLEM) 

  Allocution de Monsieur Abdelaziz RASSAA, Ministre Tunisien de 

l’Industrie et de la Technologie  

  Intervention de Monsieur Luc VAN DEN BRANDE, 

Président de la Commission CIVEX du CdR- membre de l’ARLEM 

  Présentation « Nouvelle Tunisie, Nouvelles opportunités » par Monsieur 

Férid TOUNSI, Directeur Général de l’Agence de Promotion de l’Industrie et de 

l’Innovation 

 : Témoignages d’Entreprises Belges installées en Tunisie 

  Débat 

 : Clôture par M. Antonio Tajani, vice-Président de la Commission 

européenne en charge de l'industrie et de l'entrepreneuriat. 

  Cocktail  

______________________________________________________________________ 

 
 

Participation 
 
Pré-enregistrement 
obligatoire. 
 
Renvoyer le formulaire 
ci-joint à  
 
FIPA : 
32.2.512.93.27 
fipa1.tunisie@scarlet.be 
 
31/33 Rue Montoyer, 
Boîte 4 1000 Bruxelles 
 
 
 
 
 
Avec le soutien de : 
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Conférence de Bruxelles 31/05/2011  

« L’entreprise euro-méditerranéenne : face au double défi, de l’innovation et 

du déploiement dans les régions. Le cas tunisien » 

 

Je désire participer  

Mme/M.      Nom   : ………………………………………………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………………………………….. (biffer)

Titre : : :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Organisme : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Ville : ………………………………………………  code postal : …………………………………………………pays : ……………………   

  

Teleph : …………..    email : …………..   

Votre site web : www. 

 

 

Pour info et suivi 

Secteur d’activités ? 

Votre intérêt pour la Tunisie ? 

Contacts en cours en Tunisie ? 

Souhaitez-vous un contact ultérieur ?  

 

Formulaire à renvoyer à : 

FIPA  Tunisie :  

fipa1.tunisie@scarlet.be 

Contact : 32.2.512.93.27  31/33 Rue Montoyer, Boîte 4 1000 Bruxelles 

mailto:fipa1.tunisie@scarlet.be

